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PIERRE ET VACANCES

Société anonyme au capital de 88.215.510 € divisé en 8.821.551 actions de 10 € chacune.
Siège social : L’Artois, Espace Pont de Flandre, 11, rue de Cambrai, 75947 Paris Cedex 19.

316 580 869 R.C.S. Paris.

Avis de réunion.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire annuelle et Extraordinaire) pour le jeudi 28 Février
2013 à 15 heures à L’Hôtel Particulier Eurosites, 7 rue de Liège à Paris 9ème, a l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour :

Ordre du jour au titre de l’assemblée générale ordinaire annuelle.

— Lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration,
— Lecture du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2012,
— Approbation des comptes et du bilan social de l'exercice clos le 30 septembre 2012 et quitus aux administrateurs,
— Affectation du résultat de l’exercice,
— Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2012,
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2012,
— Fixation des jetons de présence,
— Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce,
— Renouvellement des mandats des administrateurs,
— Nomination d’un administrateur,
— Nomination des Commissaires aux Comptes suppléants en remplacement des Commissaires aux Comptes suppléants démissionnaires,
— Changement d’adresse des Commissaires aux Comptes titulaires,
— Autorisation de rachat par la société de ses propres actions.

Ordre du jour au titre de l’assemblée générale extraordinaire.

— Lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes,
— Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation des actions rachetées en application du programme
de rachat d’actions,
— Pouvoirs en vue des formalités.

Projet du texte des résolutions.

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire annuelle.

Première résolution . — L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux
Comptes sur l’exercice clos le 30 septembre 2012, approuve les comptes sociaux annuels de cet exercice, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Elle donne quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat à tous les administrateurs durant l’exercice écoulé.

Deuxième résolution . — L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat de l’exercice, se traduisant
par un bénéfice net de 32 349 865,30 euros, en totalité au poste report à nouveau.

L’Assemblée Générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Exercice Nombre
d’actions (1)

Valeur nominale
(en euros)

Montant
distribution
(en euros)

Dividende net
par action
(en euros)

Distribution
éligible à

l’abattement
prévu à

l’article L. 158-3-
2 du CGI
(en euros)
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Troisième résolution . — L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux
Comptes sur les comptes consolidés au 30 septembre 2012, approuve les comptes consolidés annuels de cet exercice, tels qu’ils lui ont été présentés,
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Lesdits comptes consolidés au 30 septembre 2012 font apparaître un chiffre d’affaires consolidé de 1 419,1 millions d’euros et une perte nette consolidée
part du groupe de – 27 372 milliers d’euros.

Quatrième résolution . — L’Assemblée Générale fixe le montant des jetons de présence à répartir entre les administrateurs pour l’exercice en cours à
180 000 euros.

Cinquième résolution . — L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions
visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice et
qu’une convention conclue et autorisée antérieurement s’est poursuivie.

Sixième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Gérard BREMOND est arrivé à son terme et
décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le
30 septembre 2015.

Septième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Olivier BREMOND est arrivé à son terme et
décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le
30 septembre 2015.

Huitième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Marc PASTURE est arrivé à son terme et décide
de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30
septembre 2015.

Neuvième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Ralf CORSTEN est arrivé à son terme et décide
de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30
septembre 2015.

Dixième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Andries Arij OLIJSLAGER est arrivé à son terme
et décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos
le 30 septembre 2015.

Onzième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de la SA Société d’Investissement Touristique et Immobilier
– SITI est arrivé à son terme et décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2015.

Douzième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de la société G.B. Développement SAS est arrivé à son terme
et décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos
le 30 septembre 2015.

Treizième résolution . — L’Assemblée Générale constate que le mandat d’administrateur de Madame Delphine BREMOND est arrivé à son terme et
décide de le renouveler pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le
30 septembre 2015.

Quatorzième résolution . — L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Françoise GRI, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois
années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2015.

Quinzième résolution . — L’Assemblée Générale, après avoir pris acte de la démission de Monsieur Pascal MACIOCE de son mandat de Commissaire
aux comptes suppléant, décide de nommer AUDITEX, dont le siège social est 1/2 place des Saisons, 92400 Courbevoie-Paris-La Défense 1, en qualité
de Commissaire aux comptes suppléant, pour la durée restant à courir du mandat de Monsieur Pascal MACIOCE, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2015.

Seizième résolution . — L’Assemblée Générale, après avoir pris acte de la démission de Monsieur Jean-Baptiste PONCET de son mandat de Commissaire
aux comptes suppléant, décide de nommer GRANT THORNTON, dont le siège social est 100 rue de Courcelles, 75017 Paris, en qualité de Commissaire
aux comptes suppléant, pour la durée restant à courir du mandat de Monsieur Jean-Baptiste PONCET, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2015.

Dix-septième résolution . — L’Assemblée Générale constate le changement de siège social de ERNST & YOUNG & Autres, représenté par Madame
Marie-Henriette JOUD, au 1/2 place des Saisons, 92400 Courbevoie-Paris-La Défense 1.

Dix-huitième résolution . — L’Assemblée Générale constate le changement de siège social de A.A.C.E. – Ile de France, représenté par Monsieur Michel
RIGUELLE, au 100 rue de Courcelles, 75017 Paris.

Dix-neuvième résolution (Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions). — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à opérer sur les actions de la Société, sous
réserve du respect des dispositions légales et réglementaires applicables au moment de son intervention, et notamment dans le respect des conditions
et obligations posées par les dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et par les articles 241-1 à 241-6 du Règlement général
de l’Autorité des Marchés Financiers.

2010/2011 8 517 904 10 5 962 532,80 0,70 5 962 532,80
2009/2010 8 749 035 10 6 124 324,50 0,70 6 124 324,50
2008/2009 8 696 887 10 13 045 330,50 1,50 13 045 330,50
(1)Nombre d’actions éligibles aux dividendes de l’exercice.
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La Société pourra acquérir sur le marché ou hors marché ses propres actions et vendre tout ou partie des actions ainsi acquises en respectant les limites
ci-dessous :

— le total des actions détenues ne dépassera pas 10 % du capital social ;
— le prix unitaire d’achat ne devra pas être supérieur à 70 euros par action (hors frais d’acquisition).

À titre indicatif, le montant maximum que la Société serait susceptible de payer dans l’hypothèse d’achat au prix maximum de 70 euros, s’élèverait à
35 783 370 euros, sur le fondement du capital social au 31 décembre 2012, compte tenu des actions auto-détenues par la Société à cette date.

Étant précisé que ces opérations devront être effectuées en conformité avec les règles déterminées par le Règlement général de l’Autorité des Marchés
Financiers concernant les conditions et périodes d’intervention sur le marché.
Cette autorisation est destinée à permettre à la Société de, par ordre de priorité décroissant :

1) animer le marché au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI ;

2) attribuer des actions gratuites et/ou des options d’achat d’actions aux mandataires sociaux ou aux salariés, ou céder des actions aux salariés dans le
cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariat salariés ou de plans d’épargne d’entreprise ;

3) remettre des titres à l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un
bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société ;

4) remettre des actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe, en vue de minimiser le coût d’acquisition ou
d’améliorer, plus généralement, les conditions d’une transaction ;

5) annuler des actions, sous réserve dans ce dernier cas, du vote par l’Assemblée Générale Extraordinaire d’une résolution spécifique.

L’Assemblée Générale décide que :

— l’achat des actions ainsi que la conservation, la cession ou le transfert des actions ainsi achetées pourront, selon le cas, être effectués, en une ou
plusieurs fois, à tout moment, le cas échéant en période d’offre publique, par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, notamment par voie d’acquisition
ou de cession de bloc, ou par recours à des instruments financiers dérivés (à l’exclusion des ventes de put) et à des bons, dans le respect de la réglementation
en vigueur ;
— en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution de titres gratuits ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement
de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant
l’opération et ce nombre après l’opération.

L’Assemblée Générale décide de donner tout pouvoir au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation afin :

— d’effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, y compris par des opérations optionnelles, ou par des opérations
sur instruments financiers dérivés (à l’exclusion des ventes de put) ;
— de conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité
des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

La présente autorisation est valable pour une durée maximum de 18 mois à compter de ce jour et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non
utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 6 mars 2012.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

Vingtième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration de réduire le capital social par annulation des actions rachetées en application
du programme de rachat d’actions). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration
et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes :

— autorise le Conseil d’Administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, les actions que
la Société pourra détenir par suite des rachats réalisés en application de la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée, et des rachats effectués
à ce jour le cas échéant, et à réduire le capital social à due concurrence, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;
— fixe à dix-huit mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation ;
— donne au Conseil d’Administration avec faculté de délégation tous pouvoirs pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux
réductions corrélatives du capital social, de modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises.

La présente autorisation annule et remplace l’autorisation précédente donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 mars 2012 qui n’a pas été
utilisée et à laquelle elle se substitue.

Vingt et unième résolution (Pouvoirs en vue des formalités). — L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou
d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités prévues par la loi.

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale.

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
Commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de
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Commerce), au troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son
mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 Code de
Commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe :

— du formulaire de vote à distance ;
— de la procuration de vote ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’assemblée générale.

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité
ou demander une carte d’admission à BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère
– 93761 Pantin Cedex.
— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761
Pantin Cedex.
— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service assemblées générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225.83 du Code de Commerce par demande
adressée à BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de Commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes

Actionnaire au nominatif pur.

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : Nom de la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif du mandant,
le cas échéant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire.
- l’actionnaire devra obligatoirement confirmer sa demande sur PlanetShares/My Shares ou PlanetShares/My Plans en se connectant avec ses identifiants
habituels et en allant sur la page « Mon espace actionnaire - Mes assemblées générales » puis enfin en cliquant sur le bouton « Désigner ou révoquer
un mandat ».

Actionnaire au porteur ou au nominatif administré.

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : Nom de la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom,
prénom et si possible adresse du mandataire
- l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d’envoyer une confirmation écrite
à BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations
devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par
voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante L’Artois – Espace Pont de Flandre
–11 rue de Cambrai – 75947 PARIS Cedex 19

ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : claire.lemeret@fr.groupepvcp.com. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième
jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R 225-71 du Code de Commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante L’Artois
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– Espace Pont de Flandre –11 rue de Cambrai – 75947 PARIS Cedex 19 ou par télécommunication électronique à l’adresse
suivante claire.lemeret@fr.groupepvcp.com dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article
R 225-73 du Code de Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

D) Droit de communication des actionnaires.

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société : http://
www.groupepvcp.com  à compter du vingt et unième jour précédent l’assemblée, soit le 14 février 2012.

Le Conseil d’administration.
1300059


